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IONS

JESUS ”
elles remplacer la 
autre, comme îles 

e confessant, corn-

’il faut accomplir 
celui qui accorde 
lilité d’eu acconi- 
i. Cette sévérité 
très points de la! 
natière n’est pas 
ie faveur que le 
ions de son choix, 
n’en remplit pas

n faveur de cette 
is très rares d’ail- 
tte prière par une 
;exte ni en réciter 
ivent donc pas bé- 

aceront par que!- 
mbreuses oraisons 
ont à la pratique 
orelle qui pourra 
lénière faire pro

11 faut remarquer que cette prière “ O bon et très doux 
! Jésus ” n’exige pas de visite d’église comme l’insinue la que* 

tion. De plus, il faut, pour en gagner l’indulgence, réciter 
quelques prières aux intentions du Souverain Pontife, par 
exemple 5 Pater, Ave et Gloria, ou même moins.

MESSE PONTIFICALE
A une messe pontificale, qui verse la purification et les ablutions 

| et qui transporte le missel an coin de l’épitre b la communion ?

Il y a en effet une différence notable entre la messe chantée 
Ipar un prêtre et celle chantée par l’Ordinaire ou un autre 
* évêque.

Dans la messe sacerdotale, au moment de la communion du 
célébrant, le diacre est à sa gauche, le sous-diacre à sa droite. 
Ce sera alors le sous-diacre qui versera la purification et les 

Iablutions, toutes deux au milieu de l’autel où se trouve le célé
brant. C’est pendant ce temps que le diacre transporte le 
Ininsel (ouvert) et le pupitre.

Au contraire dans une messe pontificale, au moment de la 
lommunion, le célébrant est assisté à droite par le diacre et à 
;auche par le prêtre-assistant, le sous-diacre étant demeuré au 
ias des degrés depuis l’offertoire (2). Dans ces circonstances, 
l’est le diacre qui à droite verse la purification et les ablu- 
jions, tout en demeurant à côté du célébrant. Pendant ce 
mps, le prêtre-assistant replace le canon au milieu de l’autel 
reçoit du porte-livre le missel qu’il dépose (fermé) sur le 

jupître, et il transporte le tout au coin de l’épître. Dès qu’il 
est rendu, il ouvre le missel à l’antienne de la communion et

(
2) Il ne faut plus suivre les anciens liturgistes ni les anciennes 
lions de Le Vavasseur et de Martinucci qui faisaient monter le 
is-diacre pour réciter le Sanctus et les Agnus Dei. Une décision 
10 février 1R92 (n. 3769 V) le frit rester au bas. Sa présence 

le à la me.sse d’un prêtre est superflue à la messe pontificale où 
célébrant est assisté du prêtre-assistant et du diacre.


